



MODELE 2

Madame, Monsieur,
J’aimerais vous apporter quelques précisions quant au diagnostic des installations d’assainissement non collectif, qui va bientôt être réalisé sur notre commune.
Je tiens tout d’abord à vous rappeler que le Syndicat Mixte Départemental d’Assainissement Non Collectif des Vosges (SDANC) a été créé à l’initiative d’un grand nombre de communes vosgiennes, afin de les aider à assurer leurs compétences en matière d’assainissement non collectif. 
Le Syndicat a donc pour mission de faire respecter la réglementation en matière d’assainissement non collectif sur le territoire de ses communes adhérentes, dont fait partie votre commune.

La loi sur l’eau de 1992, et ses arrêtés du 6 mai 1996, imposent aux communes de réaliser un certain nombre de contrôles obligatoires des installations d’assainissement non collectif. Pour les communes adhérentes, c’est le SDANC qui est chargé de ces contrôles.
Parmi les contrôles obligatoires, doit être effectué le diagnostic des installations existantes. Ce diagnostic a pour objectif de réaliser l’état des lieux précis de chaque dispositif lorsque les habitations ne sont pas raccordées à un réseau d’assainissement collectif opérationnel (station d’épuration). Il concerne chaque installation qui n’a pas été contrôlée par le SDANC lors de la construction, même si elles ont été contrôlées auparavant par la DDASS. L’importance de ce contrôle a d’ailleurs été réaffirmée par la nouvelle loi sur l’eau du 30 décembre 2006. Ce contrôle s’applique donc automatiquement à chaque immeuble concerné, sans « commande » préalable du propriétaire.
Sur l’ensemble du département, ce diagnostic concerne environ 40000 installations. Au vu de l’ampleur de cette mission, les élus du SDANC ont décidé de passer un marché public (appel d’offres européen, dont la procédure a été validée par la Préfecture) et de confier cette tâche à une société privée, Eau Environnement Conseil, qui a été retenue au vu de son expérience et de ses qualités en matière d’assainissement.
Au sujet de la redevance, la réglementation précise que les services publics d’assainissement non collectif (SPANC), dont fait partie le SDANC, sont gérés comme des Services Publics à caractère Industriel et Commercial (art. L2224-11 du CGCT). A ce titre, les contrôles effectués donnent lieu à l’émission d’une redevance d’assainissement non collectif qui est à la charge exclusive du propriétaire (art. R2333-121 et R2333-122 du CGCT). 

Pour information, sachez que le montant de cette redevance est forfaitaire (identique pour tout le monde sur le territoire des communes adhérentes), et qu’il a été voté à l’unanimité par les élus du SDANC, qui représentent chaque canton au sein du comité syndical. Les redevances perçues pour chaque contrôle sont exclusivement affectées aux charges de fonctionnement du service. Je vous rappelle en effet que notre Syndicat doit équilibrer ses recettes et dépenses. Il n’est donc fait aucun bénéfice sur les redevances perçues.
Comme vous le savez déjà, lors du diagnostic des installations, il n’est pas réalisé d’analyses de rejet de chaque dispositif. En effet, la loi impose essentiellement une obligation de moyens (mise en œuvre de certaines techniques) et non pas une simple obligation de résultats. Nous nous contentons donc de respecter la loi en nous concentrant sur un état des lieux physique de l’installation. Réaliser systématiquement des analyses aurait été possible, mais le coût de la redevance aurait alors été bien plus élevé, pour un service rendu bien plus contraignant que ce que prévoit la loi.

Il est également important de préciser que, dans le cadre de la vente d’une maison non raccordée à une station d’épuration, le document remis à l’issue du diagnostic sera obligatoire à partir de 2013, au même titre que le diagnostic énergie ou amiante. La plupart des notaires imposent déjà ce diagnostic assainissement.
J’aimerais également vous faire prendre conscience que notre démarche, guidée par la loi, a pour but de protéger l’environnement, en particulier l’eau potable et les cours d’eau.

Vous comprendrez que dans l’intérêt de tous, il est important de réaliser ce contrôle qui a pou objectif d’informer chaque usager sur son installation d’assainissement et ses incidences sur leur environnement immédiat.[image: image1.png]
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